
 

 
 
 NOUMEA, le 27 août 2024, 
 
 à 
 
 Entreprises XXX 
 
Réf. : Opération ANEMONE Réhabilitation des Terrasses de 16 logements. Complément d’appel d’offre 
n°2 
 
 
Monsieur, Madame, 
 
mission géotechnique : 

 
La mission géotechnique G3 ne nous paraît pas nécessaire au lot gros œuvre, au vu la simplicité des 
terrassements de fondations et du fait que du coté du FCH, nous avons une mission G4.  
 
Frais de mandataire : 
 
Par rapport aux frais de mandataires (Le RPAO en parle en page 5) ils sont à la charge du lot gros œuvre 
réputés inclus au forfait de l'installation de chantier du marché dans le cas d’une dévolution en groupement 
d’entreprises conjointes avec mandataire solidaire, ou en entreprise générale. 

 
Les frais de gardiennages seront à charge du compte prorata, lorsque sa mise en place a été décidée par les 
entrepreneurs (sur vote du comité de gestion). 
 
Variantes : 
 
Concernant des erreurs de quantités éventuelles dans les métrés, il faut les signaler par un courrier joint à 
l’offre, et si celles-ci sont de nature à modifier conséquemment le prix de l’offre, il faut présenter une 
variante qui le justifie. 

 
Les autres pièces de l’AO restent inchangées à cette date. 
 
Dans l’attente de votre offre la meilleure. 
 
 
 
 
 

Le chargé d’opération  
 

 

 
    Jean-Yves AURIOL 


